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C’est arrivé aux collaborateurs … 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des consignes de sécurité :   
 

• Lors de l’utilisation d’un jokari : Ne pas se précipiter, dénuer toujours 
avec un mouvement vers l’extérieur, maintenir le jokari dans l’axe du 
câble lors d’un dénudage dans la longueur pour éviter qu’il ripe. 
 

• Tenir fermement l’outillage électroportatif lors de son utilisation et à 
deux mains pour les gros électroportatif (perforateur, meuleuse, 
disqueuse). 
 

• Porter les EPI et notamment les lunettes masques pour les activités 
de disquage ou de meulage ou générant beaucoup de poussières. 

 

• Interdiction d’utiliser un cutter sur chantier.  
 

www.cote-qhse.com 

 

Je me suis coupé au niveau 
du petit doigt avec lune lame 

de Jokari en dénudant des 
câbles pour raccorder une 

armoire divisionnaire. 

En meulant un chemin 
de câbles, j’ai reçu une 
paille de fer dans l'œil 

gauche. 

En perçant du bardage, le 
forêt de la visseuse s'est 

bloqué et la batterie de la 
visseuse est venue heurter 

ma main gauche. 
 

En coupant un collier 
sur un toron de câble 

avec un cutter, ce 
dernier a glissé et je me 

suis ouvert la jambe 
droite au niveau de la 

cuisse.   
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